
Délégué·e Médical·e
Vous avez le projet, nous avons l’expérience

Préparation au Brevet fédéral (écrit)



Description
Le certificat de délégué·e médical·e délivré par la SHQA (Swiss Health Quality As-
sociation) a été créé pour les collaborateurs ou les futurs collaborateurs·trices d’en-
treprises pharmaceutiques qui veulent acquérir des connaissances théoriques de 
base dans les domaines suivants: médecine, pharmacologie, droit et éthique, santé 
publique suisse et gestion d’entreprise, afin d’exercer une activité profitable.

Le certificat est largement reconnu comme une qualification de base par les em-
ployeurs.

Groupes cibles
Les collaborateurs·trices ayant des contacts avec la clientèle dans les domaines du 
marketing, de la vente et du support médical; les collaborateurs·trices de l’étranger 
désireux d’acquérir un savoir-faire spécifiquement suisse; les candidats·es chan-
geant de cap souhaitant accéder au secteur pharmaceutique.

Conditions d’admission
L’école suit les directives émises par la SHQA pour les conditions d’admission à 
l’examen de certificat de délégué·e médical·e. Sont admis à l’examen les candi-
dats·es qui sont titulaires :
- un diplôme acquis en Suisse ou à l’étranger pour une formation professionnelle, 
dans une école supérieure ou à éûniversité ou un diplôme équivalent ou
- en cas d’absence de diplôme : des justificatifs d’expériences professionnelles pro-
bants fournissant des indices suffisament solides de l’aptitude du candidat à exercer 
la profession de délégué médical.

Début et durée des cours
La formation se déroule entre novembre et avril. Les cours sont des révisions de 
thèmes appris de manière individuelle par les participants·es. Les cours ont lieu les 
samedis et jeudis soirs.

Programme de formation
• Connaissance des bases et des conditions-cadres du marché des médicaments   

dans les domaines juridique, de la gestion d’entreprise et de l’éthique

• Pharmacologie, anatomie, physiologie, pathophysiologie et études cliniques

• Identification et évaluation des besoins d’information du personnel médical et 
information correcte sur les médicaments et les questions afférentes

Vacances
Les vacances correspondent à celles de l’école obligatoire du canton de Vaud. Pos-
sibilité de télécharger le calendrier scolaire sur  le site de l’état de Vaud.



Profil professionnel et certification
Le certificat de l’association «délégué·e médical·e certifié·e shqa» atteste que sa ou 
son titulaire dispose de connaissances vastes et approfondies relatives au secteur 
suisse de la santé, en vue de transférer ses connaissances de manière compétente 
aux professionnels de la santé.
L’examen porte entre autres sur les sujets suivants: «bases et conditions géné-
rales du marché des médicaments suisse sur le plan juridique, gestion d’entreprise 
et éthique», «pharmacologie, anatomie, physiologie, pathophysiologie, études cli-
niques, termes spécialisés du domaine médical», l’identification des besoins d’infor-
mation des professionnels de la santé, l’apport correct et pondéré d’informations sur 
les médicaments et la réponse aux questions y afférentes.

Examens
Les examens sont organisé par la commission d’examen SHQA et se déroulent ainsi :

• Examen écrit: 3 heures pour 90 questions à choix multiples qui couvrent les 
objectifs d’apprentissage «Fondements juridiques et éthiques», «Informer et 
conseiller correctement», «Marché pharmaceutique» et «Economie d’entre-
prise». Vous trouverez un aperçu des objectifs d’apprentissage dans le règle-
ment d’examen.

• L’examen écrit se rapportant à l’objectif d’apprentissage « Fondements juri-
diques et éthiques » est basé sur les lois et ordonnances en vigueur au 1er 
janvier de l’année en cours.

• Remarque: Si vous souhaitez obtenir ultérieurement le brevet fédéral de « Spé-
cialiste pharmaceutique » vous devrez repasser la partie écrite de l’examen fé-
déral



Contact

Ecole Panorama (médical) SA
Rue de la Tour 8 bis 
1004 Lausanne

      021 323 69 07
      ecoles@rochepanorama.ch

Finance d’inscription
Frais d’ouverture du dossier

Préparation SHQA / Brevet fédéral (écrit)
• 1 versemment unique (1 x)
• 2 versement d’avance (2 x)

Les supports pédagogiques et les droits d’auteur
sont inclus dans l’écolage

Écolage

CHF

CHF
CHF

300.00

3 650.00
1 915.00


